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ARRÊTÉS

Arrêté n° 2016-189 du 29 février 2016 relatif à la nomination du jury de validation d'acquis de
l'expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du master du domaine droit, économie,

gestion,  mention marketing, vente 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 613-3, L. 613-4 et R. 613-32 et suivants,
Vu l'arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
Vu les propositions de madame le Doyen de la Faculté de droit, de science politique et de gestion, 

ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier les demandes de validation d'acquis de l'expérience en vue de l’obtention de
tout ou partie du master du domaine droit, économie, gestion, mention marketing, vente est composé
pour l’année universitaire 2015-2016 de :

Thierry POULAIN-REHM, professeur des universités, président

Charles CROUE, maître de conférences

Florence EUZEBY, maître de conférences

Bastien WAGNER, gestionnaire Webmarketing, société « Ma chambre d'enfant.com »

Article 2
Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d'affichage.

Article 3
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 29 février 2016.
L'administrateur provisoire,
Mathias Tranchant
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Arrêté n° 2016-63 du 2 mars 2016 portant organisation des bureaux de vote pour les scrutins du
15 mars 2016 à l'Université de La Rochelle

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation,
- Vu les statuts de l’université,
- Vu l'arrêté n° 2016-29 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des

personnels au conseil d’administration, à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l'arrêté n° 2016-30 du 15 janvier 2016 relatif à l’organisation des élections des représentants des
usagers au conseil  d’administration,  à la commission de la recherche, et à la commission de la
formation et de la vie universitaire de l’université de La Rochelle,

- Vu l’avis du comité électoral consultatif du 12 janvier 2016, et du 1er mars 2016,

ARRÊTE

Article 1 
Pour  les  élections  aux trois  instances de l'Université  de  La Rochelle,  le  conseil  d’administration,  la
commission de la recherche, et la commission de la formation et de la vie universitaire, qui auront lieu
le 15 mars 2016, sont désignés présidents des bureaux de vote et/ou de section de vote et assesseurs
les personnes dont les noms figurent dans le document annexé.

Article 2
Délégation de signature est donnée aux présidents des bureaux de vote désignés à l'article 1er de
signer  le  jour  du scrutin  tous  les  procès-verbaux  et  documents  relatifs  aux opérations  électorales
relevant du bureau de vote dont ils ont la responsabilité.

Article 3
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
locaux universitaires  et  les  bureaux de vote,  mis  en ligne sur  l'ENT et  publié  au recueil  des actes
administratifs de l'Université de La Rochelle.

Fait à La Rochelle, le 2 mars 2016.
L'administrateur provisoire,
Mathias Tranchant
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